
 

 

 

 

 

Contrat départemental d’avenir et de solidarité (CDAS) 

Fiche de demande de subvention 2023 
 

 

1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le demandeur : 

La collectivité maître d’ouvrage  :  

 

Adresse :  

 

Interlocuteur chargé du suivi du dossier :  

Tél :                                             Courriel : 

 

Canton concerné :  

 

 

2 – DESCRIPTION DU PROJET 

Intitulé :  

 

Localisation :  

 

Le contexte - Les objectifs et la nature de l’opération : 

 

 

 

 

 

 

 

Echéancier de réalisation : 

Date envisagée pour l’engagement juridique de l’opération (permis de construire / signature des marchés pour travaux / 

acte notarié pour acquisition…) : 

 

 

 

Date d’achèvement des travaux :  

 

 

 

 

DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

Fiche subvention d’investissement « collectivités » 
 



3 – COUT ET PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

- ESTIMATION des DEPENSES D’INVESTISSEMENT en Hors Taxes : 

- Etudes ....................................................................................................                            € 

- Travaux ..................................................................................................                            € 

- Frais maîtrise d’œuvre, assistance technique...........................                            € 

- Acquisition foncière ...........................................................................                            € 

 ___________________ 

Total = € 

 
- PLAN de financement PREVISIONNEL : 

AIDES attendues 
Montant € 

HT 
% Observations 

DEPARTEMENT    DEPARTEMENT 

 Contrat Départemental d’Avenir et de  

 Solidarité 

  

 Autres programmes : 

 - 

 - 

   

REGION 

 

   

ETAT 

DETR, DSIL, réserve parlementaire… 

   

UNION EUROPEENNE 

 

   

AUTRES FINANCEURS PUBLICS 

ADEME, ANAH, SYANE,… 

   

Total aides publiques    

AUTRE (à préciser) 

 

   

                  AUTOFINANCEMENT    

 dont Emprunt 

 dont Fonds propres 

   

Total autofinancement    

Total    

Projet favorisant la transition écologique : 

  oui         non 

 

A NOTER :  

- L’aide globale du Département ne doit pas être supérieure à l’autofinancement du Maître d’Ouvrage, sauf exception 

dûment justifiée 

- La subvention allouée sur le CDAS a une validité de 3 ans 

- Une attestation de valorisation/communication de l’aide départementale sera demandée pour le versement du solde de 

l’opération 

Documents à joindre : 

- Délibération du Conseil Municipal ou Communautaire adoptant l’opération et sollicitant l’aide du Département 

- Devis ou rapport estimatif 

Date : 

Nom/Signature/Cachet : 

 

4 – TRANSMISSION DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

- Toute demande de subvention sera envoyée directement aux conseillers départementaux du canton 

- 1 copie sera transmise à M. le Président du Département – Direction Europe, Transfrontalier et Solidarité du Territoire, 

Service des Solidarités Territoriales - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex 

 


